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 n° 241 101 du 17 septembre 2020 

dans les affaires X et X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. BOURGEOIS 

Avenue Cardinal Mercier 82 

5000 NAMUR 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par la Ministre des Affaires sociales et de 

la Santé publique, et de l'Asile et la Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 janvier 2019, par M. X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, tendant 

à la suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 4 décembre 2018 (enrôlée sous le 

n° X). 

 

Vu la requête introduite le 4 janvier 2019, par M. X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, tendant 

à la suspension et l’annulation de l’interdiction d’entrée, prise le 4 décembre 2018 (enrôlée sous le n° 

X). 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu les dossiers administratifs et les notes d'observations. 

 

Vu les ordonnances du 3 juillet 2020 convoquant les parties à l’audience du 27 juillet 2020. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me A. BOURGEOIS, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et M. O. FALLA, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Connexité. 

 

Le Conseil considère que les causes sont étroitement liées sur le fond. 

 

Il s’indique, afin d’éviter toute contradiction qui serait contraire à une bonne administration de la justice, 

de joindre les causes, de les instruire comme un tout et de statuer par un seul et même arrêt. 
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2. Faits pertinents de la cause. 

 

La partie requérante, de nationalité sénégalaise, est arrivée sur le territoire belge à une date inconnue 

des autorités belges et de manière illégale. 

 

Elle a été interpellée le 10 septembre 2018 à Dinant, en possession d’une fausse carte d’identité 

italienne, ensuite de quoi, le 11 septembre 2018, la partie défenderesse a pris à son encontre un ordre 

de quitter le territoire, sans délai, valant pour la Belgique et le territoire des Etats qui appliquent 

entièrement l’acquis de Schengen, ainsi qu’une interdiction d'entrée d’une durée de trois ans. 

 

Ces actes ont toutefois été annulées le 17 septembre 2020 par le Conseil par un arrêt n° 241 100, suite 

au recours de la partie requérante à leur encontre. 

 

Le 14 novembre 2018, la partie requérante a été interpelée à Namur, en séjour illégal. Selon le rapport 

administratif de contrôle établi le 15 novembre 2018, elle aurait été privée de sa liberté suite à des 

constatations de « tentative de meurtre » et de séjour illégal. 

 

Le billet d’écrou figurant au dossier administratif atteste d’un mandat d’arrêt délivré à l’encontre de la 

partie requérante le 14 novembre 2018, mais pour coups et blessures et fabrication, vente, importation, 

ou port d’armes prohibées. 

 

Un ordre de quitter le territoire a été établi le 15 novembre 2018 à son encontre, mais le dossier 

administratif n’établit pas qu’il lui aurait été notifié. Il convient toutefois de relever que cet ordre lui 

enjoint de quitter le territoire de la Belgique ainsi que celui des Etats qui appliquent entièrement l’acquis 

de Schengen pour le 11 septembre 2018 au plus tard, soit une date antérieure à son adoption, ce qui 

est impossible à respecter. 

  

Le 19 novembre 2018, la partie requérante a signé un accusé de réception « du questionnaire droit 

d’être entendu de l’Office des Etrangers ». 

 

Le 4 décembre 2018, un nouvel ordre de quitter le territoire, sans délai, a été pris à l’encontre de la 

partie requérante, ainsi qu’une interdiction d'entrée d’une durée de trois ans. Il s’agit des actes attaqués. 

 

L’ordre de quitter le territoire est motivé comme suit : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant/des articles suivants de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers 

(ci-après, la loi) et sur la base des faits suivants : 

 

Article 7, alinéa, de la loi: 

 

■ 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2, de la loi. 

 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable muni d’un visa valable. 

■ 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la 

sécurité nationale. 

 

L’intéressé a été placé sous mandat d’arrêt du 15.11.2018 à ce jour du chef de coups et blessures - 

coups simples avec préméditation, d’infraction à la loi sur les armes, de coups et blessures- coups ayant 

causé maladie ou incapacité de travail, faits pour lesquels il est susceptible d’être condamné. Eu égard 

à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est considéré 

comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Article 74/13 

 

L’intéressé a signé le 19.11.2018 l’accusé de réception du questionnaire « droit d’être entendu », mais 

n’a pas complété le document. En d’autres termes, dans le cadre de cette décision, l’intéressé a fait le 

choix de ne pas utiliser son droit d’être entendu. Toutefois, il ressort du dossier administratif que 

l’intéressé aurait une compagne en Belgique qu’il souhaiterait épouser. La notion de « vie familiale » de 

l’article 8, paragraphe 1er de la CEDH susvisé est une notion autonome à interpréter indépendamment 

du droit national. Pour être en mesure d'invoquer l'article 8 de la CEDH, le requérant doit relever du 
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champ d'application de l'article 8, paragraphe 1er de la CEDH. En l’espèce, il convient de s’assurer qu’il 

a effectivement une vie privée ou familiale au sens de l'article 8 de la CEDH. L’étranger doit démontrer 

qu'il forme un ménage de fait avec un Belge ou un étranger bénéficiant d’un droit de séjour légal en 

Belgique. L’intéressé n’apporte pas la preuve de ses dires. Ni le dossier administratif, ni le dossier 

carcéral ne fournit aucune indication permettant de conclure que l’intéressé a une vie familiale au sens 

de l’article 8 de la CEDH. L’intéressé ne vit pas officiellement avec son partenaire et n’a donc pas de 

ménage commun. 

Par conséquent, ce partenariat ne peut être assimilé à un mariage et il ne s’agit pas d’une vie familiale 

au sens de l'article 8 de la CEDH. En outre, tant l’intéressé que sa partenaire savaient que leur vie 

familiale en Belgique était précaire depuis le début, eu égard à la situation de séjour illégale de 

l’intéressé en Belgique. Avant de pouvoir conserver le droit à la vie familiale, l’intéressé doit d’abord se 

servir des possibilités de séjour légal qui s’offrent à lui. L’on ne peut donc pas affirmer qu’il y a violation 

de l'article 8 de la CEDH. Il ne ressort pas non plus du dossier administratif que l’intéressé aurait une 

crainte qui pourrait faire préjudice à l’article 3 de la CEDH et l’intéressé n’a jamais introduit une 

demande de protection internationale. Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des 

dispositions de l’article 74/13 dans sa décision d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

 

■ Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

 

3° L'intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

 

■ Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l'ordre public. 

 

L’intéressé a été placé sous mandat d’arrêt du 15.11.2018 à ce jour du chef de coups et blessures - 

coups simples avec préméditation, d’infraction à la loi sur les armes, de coups et blessures- coups ayant 

causé maladie ou incapacité de travail, faits pour lesquels il est susceptible d’être condamné. Eu égard 

à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est considéré 

comme pouvant compromettre l'ordre public ». 

 

L’interdiction d'entrée est quant à elle motivée de la manière suivante : 

 

« L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie d’une 

interdiction d’entrée, parce que : 

 

■ 1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire ; 

 

Il existe un risque de fuite : l’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les 

autorités. L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi 

du 15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

 

L’intéressé a été placé sous mandat d’arrêt du 15.11.2018 à ce jour du chef de coups et blessures – 

coups simples avec préméditation, d’infraction à la loi sur les armes, de coups et blessures- coups ayant 

causé maladie ou incapacité de travail, faits pour lesquels il est susceptible d’être condamné. Eu égard 

à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est considéré 

comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Motifs pour lesquels une interdiction d’entrée est infligée à l’intéressé. 

 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de trois ans, parce que : 

 

L’intéressé a été placé sous mandat d’arrêt du 15.11.2018 à ce jour du chef de coups et blessures – 

coups simples avec préméditation, d’infraction à la loi sur les armes, de coups et blessures- coups ayant 

causé maladie ou incapacité de travail, faits pour lesquels il est susceptible d’être condamné. Eu égard 
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à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est considéré 

comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé a signé le 19.11.2018 l’accusé de réception du questionnaire « droit d’être entendu », mais 

n’a pas complété le document. En d’autres termes, dans le cadre de cette décision, l’intéressé a fait le 

choix de ne pas utiliser son droit d’être entendu. Toutefois, il ressort du dossier administratif que 

l’intéressé aurait une compagne en Belgique qu’il souhaiterait épouser. La notion de « vie familiale » de 

l’article 8, paragraphe 1er de la CEDH susvisé est une notion autonome à interpréter indépendamment 

du droit national. Pour être en mesure d'invoquer l'article 8 de la CEDH, le requérant doit relever du 

champ d'application de l'article 8, paragraphe 1er de la CEDH. En l’espèce, il convient de s’assurer qu’il 

a effectivement une vie privée ou familiale au sens de l'article 8 de la CEDH. L’étranger doit démontrer 

qu'il forme un ménage de fait avec un Belge ou un étranger bénéficiant d’un droit de séjour légal en 

Belgique. L’intéressé n’apporte pas la preuve de ses dires. Ni le dossier administratif, ni le dossier 

carcéral ne fournit aucune indication permettant de conclure que l’intéressé a une vie familiale au sens 

de l’article 8 de la CEDH. L’intéressé ne vit pas officiellement avec son partenaire et n’a donc pas de 

ménage commun. Par conséquent, ce partenariat ne peut être assimilé à un mariage et il ne s’agit pas 

d’une vie familiale au sens de l'article 8 de la CEDH. En outre, tant l’intéressé que sa partenaire 

savaient que leur vie familiale en Belgique était précaire depuis le début, eu égard à la situation de 

séjour illégale de l’intéressé en Belgique. Avant de pouvoir conserver le droit à la vie familiale, 

l’intéressé doit d’abord se servir des possibilités de séjour légal qui s’offrent à lui. L’on ne peut donc pas 

affirmer qu’il y a violation de l'article 8 de la CEDH. Il ne ressort pas non plus du dossier administratif 

que l’intéressé aurait une crainte qui pourrait faire préjudice à l’article 3 de la CEDH et l’intéressé n’a 

jamais introduit une demande de protection internationale. Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu 

compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision d’éloignement. 

 

L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler l’ordre public. 

Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l’immigration et la protection de l’ordre 

public, une interdiction d’entrée de 3 ans n’est pas disproportionnée ». 

 

Ces actes ont été notifiés le 14 décembre 2018. 

 

Le même jour, le juge d’instruction a remis la partie requérante en liberté, sous conditions. 

 

Il ressort des dossiers administratifs que le 14 décembre 2018 également, la partie défenderesse a pris 

à l’égard de la partie requérante un nouvel ordre de quitter le territoire ainsi qu’une nouvelle interdiction 

d'entrée, qui ne semblent toutefois pas avoir été notifiés. 

 

Le 5 décembre 2018, la partie requérante a été entendue en prison. 

 

2. objets du recours. 

 

La partie défenderesse indique dans ses notes d'observations que la partie requérante dirigerait le 

présent recours contre tant les décisions prises le 14 décembre 2018 que celles prises le 4 décembre 

2018. 

 

Il n’est cependant pas permis de considérer, à la lecture des requêtes introductives, qu’elles seraient 

dirigées contre les décisions prises le 14 décembre 2018. 

 

3.1. Exposé du moyen d’annulation visant l’ordre de quitter le territoire. 

 

La partie requérante prend un moyen unique, de la violation : « des articles 7 et suivants de la loi du 15 

décembre 1980, de l’article 75 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, de l’erreur manifeste d’appréciation, 

de la violation des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs et de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, de la motivation insuffisante et dès lors, de l’absence de 

motifs légalement admissibles ainsi que de la violation du principe général de bonne administration et 

du principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance 

de tous les éléments de la cause, et de sa violation du principe de motivation des décisions 

administratives ainsi que de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme ». 
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Dans une première branche, la partie requérante reproche une motivation stéréotypée ne prenant 

aucunement en considération les circonstances de l’espèce et soutient que la motivation est en outre 

inadéquate. 

 

Dans une deuxième branche, la partie requérante développe son moyen en ce qu’il est pris de la 

violation de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Elle expose en premier lieu que la partie défenderesse justifie sa décision par une contrariété à l’ordre 

public, alors que ceci est dénié par la levée du mandat d’arrêt décidée antérieurement par le juge 

d’instruction. 

 

La partie requérante expose en second lieu que la motivation ne tient pas compte de sa situation 

concrète, violant de ce fait son obligation de motivation, et indique qu’elle a « développé de nombreuses 

connaissances » depuis son arrivée en Belgique, qu’elle situe au 28 décembre 2017 en termes de 

requête. Elle poursuit en ces termes : « Qu’il semble évident qu’un départ de la Belgique mettrait à 

néant les efforts particuliers d’intégration menés par mon requérant depuis son arrivée dans le pays et 

la couperait définitivement des relations tissées ; Que si il est exact que la longueur du séjour ou 

l’intégration dans la société belge ne constitue pas, en soi, une circonstance exceptionnelle justifiant 

l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur le territoire belge basée 

sur l’article 9 alinéa 3 de la loi, il n’en reste pas moins vrai que l’intégration a déjà été considérée 

comme étant un élément qui rend le retour au pays particulièrement difficile ; Qu’ainsi, un étranger qui 

n’a ni famille, ni relations dans son pays d’origine, qui n’a plus, au jour de l’introduction de la demande, 

de liens étroits avec ce dernier, qui est soutenu en Belgique par des associations et des particuliers, qui 

participe activement à la vie sociale, quod en l’espèce, peut justifier par conséquent d’une intégration en 

Belgique supérieure à son degré d’intégration dans son pays d’origine ; Que le Conseil d’Etat a d’ores et 

déjà estimé que : « L’exécution de l’acte attaqué risquerait de lui causer un préjudice grave et 

difficilement réparable ; qu’elle aurait également pour effet d’anéantir les efforts d’intégration fournis par 

le requérant depuis près de 8 ans de séjour en Belgique » (C.E., 25/05/1998, arrêt n° 73.830 ; C.E., 

26/02/1998, arrêt n° 72.112). Qu’en l’espèce, il est patent que le requérant est parfaitement intégré dans 

notre pays ». 

 

Dans une troisième branche, la partie requérante développe plus spécifiquement son moyen en ce qu’il 

est pris de la violation de l’article 8 de la CEDH, faisant valoir que sa compagne, de nationalité belge, 

réside en Belgique, que la contraindre à quitter le territoire reviendrait à la couper de tous liens avec sa 

compagne, pour un temps indéterminé, alors qu’elle justifie d’une vie familiale au sens de ladite 

disposition, dès lors qu’il s’agit d’appréhender cette notion de manière factuelle. Elle insiste sur les 

obligations tant passives qu’actives imposées par cette disposition aux autorités publiques et, de 

manière générale, sur la jurisprudence rendue par la Cour EDH en la matière, et plus spécifiquement, 

dans le domaine de l’immigration (mise en balance des intérêts en présence, critères de nécessité et de 

proportionnalité posés à l’ingérence commise, principe de subsidiarité).  

 

Elle considère qu’en l’espèce, s’agissant du principe de subsidiarité, l’alternative destinée à éviter une 

atteinte au respect de la vie familiale est évidente puisqu’il suffit de permettre à la partie requérante 

d’introduire sa demande d'autorisation de séjour au départ du territoire de la Belgique. 

 

3.2. Discussion. 

 

Sur le moyen unique, branches réunies, le Conseil rappelle à titre liminaire qu’en vertu de l’article 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, « [L]a motivation exigée 

consiste en l'indication, dans l'acte, des considérations de droit et de fait servant de fondement à la 

décision » et qu’« [e]lle doit être adéquate ». 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à exercer en présence d’un recours semblable à 

celui de l’espèce, il incombe au Conseil de vérifier si l’autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation. Il n’est, en revanche, pas compétent pour substituer sa propre appréciation des faits à 

celle de l’autorité compétente. 

Il convient de rappeler que l’article 7, alinéa 1er, de la loi précitée du 15 décembre 1980 a été modifié par 

la loi du 19 janvier 2012 qui assure la transposition partielle de la Directive 2008/115/CE du Parlement 
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européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables 

dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier.  

 

L’article 20 de la même loi du 19 janvier 2012 a inséré, dans la loi précitée du 15 décembre 1980, un 

article 74/13, libellé comme suit :  

 

« Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt 

supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné ».  

 

Par ailleurs, l’article 6.4 de la Directive 2008/115/CE du Parlement et du Conseil du 16 décembre 2008 

prévoit que la partie défenderesse conserve la faculté de privilégier la voie de la régularisation de séjour 

« pour des motifs charitables, humanitaires ou autres », et le considérant 6 de ladite Directive prévoit 

que « conformément aux principes généraux du droit de l’Union européenne, les décisions prises en 

vertu de la présente directive devraient l’être au cas par cas et tenir compte de critères objectifs, ce qui 

implique que l’on prenne en considération d’autres facteurs que le simple fait du séjour irrégulier » (en 

ce sens, CE, n° 232.758 du 29 octobre 2015).  

 

Il résulte de ce qui précède que si la partie défenderesse doit, dans certains cas déterminés à l’article 7 

de la loi du 15 décembre 1980, délivrer un ordre de quitter le territoire, à tout ressortissant d’un pays 

tiers se trouvant sur le territoire belge en séjour irrégulier, cette obligation ne doit pas s’entendre comme 

s’imposant à elle de manière automatique et en toutes circonstances. Ainsi, à supposer que l’étranger 

séjourne de manière irrégulière sur le territoire, le caractère irrégulier du séjour ne saurait en tout état de 

cause suffire à lui seul à justifier la délivrance d’un ordre de quitter le territoire sans que d’autres 

éléments soient pris en compte.  

 

Il s’ensuit que la partie défenderesse n’est pas dépourvue en la matière d’un certain pouvoir 

d’appréciation. 

 

En l’espèce, l’acte attaqué comporte de manière suffisante et adéquate les considérations de fait et de 

droit qui le fondent. Il repose sur deux motifs distincts, le premier se fondant sur l’article 7, alinéa 1er, 1°, 

de la loi du 15 décembre 1980, et le second sur l’article 7, alinéa 1er, 3°, de la même loi, chacun 

suffisant à le justifier. 

 

La partie requérante ne conteste pas qu’elle résidait en séjour illégal lors de l’adoption de l’acte attaqué, 

ce qui fonde le premier motif de ce dernier, et le Conseil ne peut suivre la partie requérante dans sa 

critique du second motif, tenant au risque pour l’ordre public ou la sécurité nationale. A ce sujet, en effet, 

elle se limite à évoquer qu’une absence de risque serait attestée par la levée du mandat d’arrêt qui avait 

été décerné. Or, la délivrance d’un mandat d’arrêt consiste en une possibilité offerte au juge, soumise à 

des conditions légales strictes, dont la première est « l’absolue nécessité pour la sécurité publique », qui 

consiste en une notion plus restrictive que celle de la menace pour l’ordre public ou la sécurité 

nationale. L’argument tenant à la levée du mandat d’arrêt ne peut dès lors suffire, en soi, à considérer 

qu’une telle menace a disparu. 

 

S’agissant de la question de la prise en considération de l’intégration de la partie requérante en 

Belgique, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante n’a pas, depuis son arrivée en 

Belgique, qu’elle situe au 28 décembre 2017, entrepris la moindre démarche en vue de régulariser sa 

situation de séjour, sans fournir la moindre explication à ce sujet. L’intégration revendiquée n’est 

nullement établie en l’espèce et rien n’indique que la partie requérante en aurait fait état d’une 

quelconque manière avant l’adoption de l’acte attaqué. Il ne saurait dès lors être reproché un défaut de 

motivation de l’acte litigieux à cet égard. 

 

S’agissant de l’article 8 de la CEDH, la partie requérante ne démontre pas davantage avoir développé 

une vie privée en Belgique, le seul fait de résider dans le cadre d’un séjour précaire en Belgique, depuis 

un an environ, ne suffisant manifestement pas à cet égard. De même, la partie requérante n’apporte le 

moindre élément destiné à établir l’existence d’une vie familiale en Belgique (le Conseil relève au 

demeurant, à titre surabondant, que la partie requérante a elle-même indiqué le 5 décembre 2018 ne 

plus avoir de relation amoureuse en Belgique suite au décès de Mme [D.]).  

 

La partie défenderesse a, à juste titre, indiqué qu’à supposer cette vie familiale existante, il n’en 

demeurerait pas moins qu’elle s’est constituée alors que le séjour de la partie requérante était précaire. 
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A supposer que la décision attaquée opère une ingérence dans la vie privée et familiale de la partie 

requérante, il ne pourrait être conclu au caractère disproportionné de celle-ci au vu du risque pour 

l’ordre public, de l’attitude de la partie requérante qui n’a pas tenté de régulariser sa situation et de ce 

que l’ordre de quitter le territoire est une mesure d’éloignement instantanée du territoire, qui n’interdit 

pas, en elle-même, à l’intéressé de revenir ensuite en Belgique pour y poursuivre sa vie privée et 

familiale. L’acte attaqué n’implique pas une rupture des relations familiales ou privées mais seulement 

un éloignement temporaire du milieu belge. Il en résulte qu’en principe, la mesure contestée ne 

constitue pas une ingérence disproportionnée dans la vie privée ou familiale de l’intéressé, et force est 

de constater que la partie requérante ne donne aucune indication susceptible de conduire au constat du 

caractère déraisonnable ou disproportionné de l’ingérence occasionnée par l’acte attaqué.  

 

Il résulte plus généralement de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

4.1. Exposé du moyen d’annulation visant l’interdiction d'entrée. 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation « de l’article 74/11 de la loi du 15 décembre 

1980, de l’erreur manifeste d’appréciation, de la violation des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, de la motivation 

insuffisante et dès lors, de l’absence de motifs légalement admissibles ainsi que de la violation du 

principe général de bonne administration et du principe général selon lequel l’autorité administrative est 

tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause ainsi que du principe 

général de la présomption d’innocence, de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de 

l’Homme, de même que de sa disproportion manifeste par rapport au but poursuivi ». 

 

Dans une première branche, la partie requérante reproche une motivation stéréotypée ne prenant 

aucunement en considération les circonstances de l’espèce. 

 

Dans une deuxième branche, la partie requérante soutient que la décision attaquée est 

disproportionnée et viole l’article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980, exposant que la motivation ne lui 

permet pas de connaître les raisons pour lesquelles une interdiction d'entrée de trois ans lui est 

imposée. 

 

Elle expose en premier lieu que la partie défenderesse justifie sa décision par une contrariété à l’ordre 

public, alors que ceci est dénié par la levée du mandat d’arrêt décidée antérieurement par le juge 

d’instruction. 

 

La partie requérante expose en second lieu que la motivation ne tient pas compte de sa situation 

concrète, violant de ce fait son obligation de motivation, et fait valoir qu’elle a « développé de 

nombreuses connaissances »  depuis son arrivée en Belgique, qu’elle situe au 28 décembre 2017. Elle 

poursuit son argumentation à ce sujet de la même manière que celle exposée à l’encontre de l’ordre de 

quitter le territoire attaqué.  

 

Dans une troisième branche, la partie requérante développe plus spécifiquement son moyen en ce qu’il 

est pris de la violation de l’article 8 de la CEDH, de la même manière également qu’à l’encontre de 

l’ordre de quitter le territoire attaqué. 

 

4.2. Discussion. 

 

Sur le moyen unique, branches réunies, le Conseil rappelle à titre liminaire qu’en vertu de l’article 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, « [L]a motivation exigée 

consiste en l'indication, dans l'acte, des considérations de droit et de fait servant de fondement à la 

décision » et qu’« [e]lle doit être adéquate ». 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à exercer en présence d’un recours semblable à 

celui de l’espèce, il incombe au Conseil de vérifier si l’autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation. Il n’est, en revanche, pas compétent pour substituer sa propre appréciation des faits à 

celle de l’autorité compétente. 
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En vertu de l’article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980, la durée de l'interdiction d'entrée est fixée en 

tenant compte de toutes les circonstances propres à chaque cas. 

 

En l’espèce, l’acte attaqué comporte de manière suffisante et adéquate les considérations de fait et de 

droit qui le fondent. En particulier, l’acte attaqué comporte une motivation circonstanciée et spécifique 

relative à la durée de l’interdiction d'entrée, qui permet à la partie requérante de comprendre les raisons 

pour lesquelles la partie défenderesse a choisi de lui imposer une interdiction d'entrée d’une telle durée. 

 

La partie défenderesse a tenu compte de l’ensemble des éléments de la cause dont elle avait 

connaissance à cette fin. S’agissant de l’argument tenant à la motivation relative à l’ordre public, il est 

référé aux considérants déjà exposés dans le cadre de l’examen du recours dirigé contre l’ordre de 

quitter le territoire. Il en va de même de l’argumentation relative à l’intégration de la partie requérante en 

Belgique. 

 

Outre le fait que la partie requérante ne peut se prévaloir d’une vie privée et familiale au sens de l’article 

8 de la CEDH, ainsi qu’il a déjà été exposé dans le cadre de l’examen du moyen dirigé contre l’ordre de 

quitter le territoire, l’interdiction d'entrée d’une durée de trois ans n’apparaît en tout état de cause pas 

disproportionnée en l’espèce eu égard au caractère temporaire de cette mesure, au risque pour l’ordre 

public, à la durée du séjour de la partie requérante, du reste précaire, en Belgique, qui était d’environ un 

an, ainsi qu’à l’attitude de la partie requérante qui n’a pas tenté de régulariser sa situation durant cette 

période. 

 

Il résulte plus généralement de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

5. Débats succincts. 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que les requêtes en annulation ne peuvent être 

accueillies, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure 

devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.  

  

5.2. Les recours en annulation étant rejetés par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur les 

demandes de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

Les causes enrôlées sous les nos X et X sont jointes. 

 

Article 2 

 

Les requêtes en annulation sont rejetées. 

 

Article 3 

 

Il n’y a plus lieu de statuer sur les demandes de suspension.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept septembre deux mille vingt par : 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK M. GERGEAY 


